
 

 

Processus pour valider d’anciennes demandes de RCC concernant l’identité de substances 

 

2018 – 2019 

Étape pilote: 

(23 

substances 

dont la 

dénomination 

est maquillée) 

2019 – 2021 

Portée élargie: 

Les autres substances de 

la LIS datant de plus de 10 

ans dont la dénomination 

est maquillée (1 754 

substances dont la 

dénomination est 

maquillée dans la LIS) 

2021 – En avant 

 

Examen cyclique annuel 

des substances plus 

anciennes dont la 

dénomination est 

maquillée (à partir de 

2800 substances dont la 

dénomination maquillée 

dans la LIS) 

En Cours 

 

Besoins du 

Gouvernement du 

Canada 

(Instruments de l’Avis 

de nouvelle activité 

(NAc) et de gestion 

des risques (GR)) 

1. Vaste sensibilisation: 

 Responsables de la désignation dans la LIS 

 Déclarants de nouvelles substances 

 Autres entreprises à usage commercial 

2. Communication ciblée 

 Avis d’intention 

 Autre publication 

 Affichage web, notification par 

courriel électronique 

Renseignements non 

demandés qui demeurent des 

RCC 

Renseignements 

qui demeurent 

des RCC 

Période de commentaires 

Confirmer qu’il ne 

s’agit plus de RCC 

--OU-- 

Aucune demande 

de renouvellement 

Application 

de 

l’approche Non pour 

RCC 

Oui pour 

RCC 

Demeurent 

dans RCC 

pendant 10 

ans 

Justifications 

supplémentai

res requises 

[un délai sera 

alors 

accordé] 

Non pour 

RCC 
Avis d’intention 

de divulguer 

l’identité d’une 

substance 

Période de commentaires 

Déclassification des RCC 

Administration: 

Modifications apportées à la 

LIS et à tout autre outil ou 

instrument connexe 

30 jours pour commenter 

Oui pour 

RCC 
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